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La ville d’Osny crée une mutuelle communale 
pour faciliter l’accès aux soins de ses habitants 

 
La ville offre dès la rentrée la possibilité de souscrire à une complémentaire santé, efficace 
et à tarif attractif, réservée aux Osnyssois, aux personnes qui travaillent à Osny ou qui y 
étudient. 
 
À l'origine de cette initiative, le constat qu’il y a de plus en plus d’habitants qui renoncent à se soigner 
faute de moyens suffisants et/ou de couverture par une complémentaire. D’où la volonté de la 
municipalité de proposer aux Osnyssois (enfants et adultes), ainsi qu’à ceux qui travaillent et étudient 
à Osny, la possibilité de souscrire à une mutuelle communale à tarifs négociés. 
Ainsi, la ville a signé une convention de partenariat avec la Mutuelle de l’Oise des Agents Territoriaux 
(MOAT), à qui les communes voisines de Pontoise, Cergy, Vauréal et Jouy-le-Moutier font déjà 
confiance. 
 
Des remboursements rapides et un accompagnement personnalisé 
 
Cette complémentaire santé est accessible sans questionnaire de santé, sans limite d’âge et sans 
conditions de ressources. À la clé, des tarifs privilégiés (bloqués même après 75 ans) et  le choix entre 
différents niveaux de prestations et options supplémentaires en fonction des besoins de chacun (si 
l’on porte des lunettes, si l’on a des problèmes de dents...), une prise en charge immédiate dès 
l’adhésion, des remboursements effectués sous 48h pour éviter de lourdes avances de trésorerie ou 
encore des prestations complémentaires comprises dans l’offre santé (assistance gratuite 24h/24, 
7j/7, action sociale, garantie obsèques). 
 

Une réunion d’information et des permanences à l’hôtel de ville 
 
Une réunion d’information est organisée mercredi 21 septembre à 18h30 au Forum des arts et des 
loisirs. Ensuite, dès le 28 septembre, la MOAT assurera des permanences à l’hôtel de ville tous les 
mercredis de 9h30 à 16h.  
Des rendez-vous individuels permettront de connaître les modalités de cette mutuelle, de poser des 
questions, d’établir des projections selon sa situation et d’être accompagné pour souscrire. 
 


